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AVIS DE PROROGATION DE DELAIS

A L,AVIS D,APPEL D,OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCES DE CAPACITES

MTNIMALES N': o4lEGSAClDGlzozT PORTANT « REVETEMENT EN BETON BITUMINEUX

D,UNE PARTIE DU PARKING AUTOMOBILE DE L,ANCIENNE ET LA NOUVELLE ZONE

TERMINALE DE L,AEROPORT DE CONSTANTINE

MOHAMED BOUDIAF».

L,établissement de cestion des'services Aéroportuaires de

Constantine -EGSAC, porte a la connaissance des soumissionnaires intéressés par le

présent avis d,appel d'offre que le délai de dépôt des offres relatif à l'avis d'appet

d,offre cité en référence, prévu initialement le z4 lo4lzoz3 a été prorogé au 3olo4lzoz3

soit 14 jours à compter de Ia rére parution de l'avis d'appel d'offre dans la presse de

oghooà 13hoo.
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